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déterminants du bien-êtreLes déterminants du bien-être individuel 
en Afrique francophone : le poids 
des institutions 1

Mireille RAZAFINDRAKOTO et François ROUBAUD 2

INTRODUCTION

L’étude du bien-être subjectif fait aujourd’hui l’objet d’une littérature
empirique de plus en plus abondante (Easterlin, 2001 et 2003 ; Frey et Stut-
zer, 2002a). Toutefois, les travaux portent essentiellement sur les pays dé-
veloppés. La récente extension des analyses sur ce thème aux pays en
développement découle de la jonction qui s’est établie entre deux veines
analytiques : la littérature sur le bien-être subjectif (subjective well-being and
happiness) et celle qui traite de la pauvreté. Ainsi, les déterminants du bien-
être individuel – et de façon concomitante ceux de la pauvreté subjective –
constituent un champ de recherche qui intéresse un nombre croissant
d’économistes.

Le caractère multidimensionnel de la pauvreté est aujourd’hui unanime-
ment reconnu. Cependant, dans les pays où cette dernière sévit avec le plus
d’acuité, les politiques de lutte contre la pauvreté ne prennent pas en comp-
te ses différentes dimensions. Dans les pays en développement, la pauvreté
n’est appréhendée le plus souvent que par l’approche monétaire comparant
le niveau de revenu ou de consommation à un seuil donné. Rares sont les
études portant sur la perception subjective du bien-être des ménages dans
ces pays. Par ailleurs, alors que la gouvernance et les institutions sont de
plus en plus mises en avant comme des facteurs pivots des trajectoires de dé-

1. Nous remercions les relecteurs anonymes de la revue, ainsi que Jean-Pierre Cling, Javier Herrera, Emmanuelle Lavallée
et Jean-Michel Wachsberger pour les commentaires éclairés de la première version de cet article.

2. IRD, DIAL.
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veloppement, leur influence sur la pauvreté et le bien-être est encore mal
connue.

Dans la littérature empirique sur les déterminants du bien-être subjectif,
les travaux se sont penchés sur plusieurs types de facteurs clefs. Ces derniers
peuvent être sommairement classés en quatre groupes principaux : le pre-
mier, surtout exploré par les psychologues, est lié à la personnalité des in-
dividus (mood : tempérament, disposition, traits de caractère, estime de soi,
etc.) ; le deuxième s’intéresse aux caractéristiques sociodémographiques in-
dividuelles ou familiales (sexe, âge, ethnie, religion, statut matrimonial et
migratoire, santé, éducation, etc.) ; le troisième est centré sur les facteurs
économiques (emploi, revenu, inégalités, etc.) ; enfin, le quatrième, le plus
récent et le moins bien étayé, se focalise sur les facteurs institutionnels
(nature, mode de fonctionnement et qualité des institutions). Ces différen-
tes composantes sont bien sûr interdépendantes. L’enjeu des travaux réside
alors dans l’identification des effets spécifiques et, si possible, de l’impact
causal de chacune de ces variables et de la manière dont elles agissent sur le
bien-être.

Dans cet article, nous proposons d’étendre ces analyses aux pays afri-
cains. Il s’agit en particulier d’apprécier dans quelle mesure les résultats ob-
tenus sur les pays développés, qui sont aujourd’hui considérés comme des
« faits stylisés », s’appliquent également dans les pays les plus pauvres. Sans
négliger les autres facteurs, notre attention s’attachera à mettre en évidence
le rôle des institutions (économiques et politiques) sur le bien-être subjectif.
Différentes institutions seront analysées : l’administration en général, le
système judiciaire, la police, l’armée, le système d’éducation et de santé,
l’administration fiscale, la sécurité sociale, le parlement, la presse, les syndi-
cats, les grandes entreprises. Pour cela, nous mobiliserons un riche corpus
d’enquêtes représentatives, comparables et de première main, menées dans
huit pays d’Afrique sub-saharienne (Bénin, Burkina Faso, Côte d’Ivoire,
Madagascar, Mali, Niger, Sénégal et Togo). Déjà peu traité dans les pays dé-
veloppés, il s’agit, à notre connaissance, d’un sujet qui n’a jamais fait l’objet
d’analyses empiriques approfondies dans les pays en développement, a fortiori
africains.

La première partie de l’article expose la problématique tout en propo-
sant une brève revue de la littérature sur ces questions. Après la présenta-
tion des données mobilisées (deuxième partie), la troisième partie est
consacrée aux premières analyses descriptives, éclairées par le contexte éco-
nomique et institutionnel spécifique des pays sous revue. Les résultats des
différents modèles économétriques sur les facteurs explicatifs du bien-être
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subjectif font l’objet de la dernière partie. Enfin, quelques pistes de recher-
che sont proposées en conclusion.

PROBLÉMATIQUE ET REVUE DE LA LITTÉRATURE

La littérature empirique sur la perception subjective du bien-être, bien
qu’encore limitée, est en expansion rapide. Pour schématiser, les analyses
se sont d’abord essentiellement développées suivant deux directions com-
plémentaires. D’un côté, un certain nombre d’études se sont penchées sur
le lien entre la personnalité des individus et le sentiment de bien-être. Il
s’agit essentiellement des travaux de psychologues et de sociologues. Sans
entrer dans le détail, le fait que la personnalité influe sur le bien-être sub-
jectif constitue un des résultats empiriques les plus robustes sur ce thème
(Kahneman, Diener et Schwarz, 2003 ; Diener, Oshi et Lucas, 2003).

De l’autre, l’analyse des liens entre le revenu et le bien-être a fait l’objet
de nombreux travaux. Un consensus se dégage également sur le fait qu’il
existe une corrélation positive entre le bien-être subjectif et le niveau des re-
venus, mais que celle-ci est loin d’être parfaite (Easterlin, 2001 ; Frey et
Stutzer, 2002a et 2002b). Pour expliquer ce constat, différentes études sou-
lignent aujourd’hui que le bien-être subjectif n’est pas déterminé unique-
ment par le niveau de revenus, mais par un ensemble de variables – dont
certaines sont d’ailleurs liées au revenu. Deux groupes de variables peuvent
être distingués :

des variables sociodémographiques et économiques classiques – telles
que le sexe, l’âge, l’ethnie, la religion, le statut ou la trajectoire fami-
liale, la santé, l’éducation, le logement, l’emploi. Celles-ci jouent sur
le bien-être indépendamment de leur effet sur les revenus 3. Concer-
nant les facteurs purement économiques (comme le revenu et l’em-
ploi), un débat subsiste sur l’existence ou non d’effets spécifiques de
ces variables sur le bien-être subjectif indépendamment de leurs in-
fluences sur la personnalité, la santé, l’éducation ou la trajectoire
familiale ;
des variables « relatives », qui résultent de la comparaison qu’un in-
dividu peut faire entre sa situation présente et passée, ou avec celle
de groupes de références. Ce type d’effets (peer effects, neighbourhood

3. Frey et Stutzer, 2002a ; Van Praag, Frijters et Ferrer-i-Carbonnell, 2002 ; Ravallion et Lokshin, 2002.
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effects) est de plus en plus souvent invoqué comme facteurs explicatifs
du bien-être. Ainsi, un individu peut apprécier son bien-être à l’aune
de sa situation passée, ou en référence à celui de catégories sociales
auxquelles il considère appartenir. Par exemple, le niveau du revenu
dans l’absolu compte moins, dans cette optique, que son évolution,
ou que la différence par rapport au revenu moyen du voisinage. Le
bien-être subjectif dépend donc de l’écart entre la situation d’un indi-
vidu et les points de comparaison qu’il établit avec son environnement,
sa trajectoire, ses objectifs, ses besoins, ses aspirations (Easterlin, 2001 ;
Senik, 2003). La façon dont les inégalités et les différentes formes d’in-
teractions sociales (au sein du quartier, de la communauté d’origine,
du milieu professionnel, etc.) agissent sur le bien-être fait l’objet
d’analyses de plus en plus sophistiquées (Herrera, Razafindrakoto et
Roubaud, 2005a).

Malgré l’enrichissement des recherches sur le thème du bien-être subjec-
tif et l’intérêt récent – mais croissant – des économistes à son égard, de lar-
ges champs demeurent quasiment inexplorés. Alors que la gouvernance, et
en particulier le rôle des institutions, est mise en avant comme facteur cen-
tral du développement dans les travaux académiques (Acemoglu et al.,
2003 ; Kaufmann, Kray et Maztruzzi, 2006), résultats largement relayés au
niveau des politiques publiques (voir les Documents Stratégiques de Réduc-
tion de la pauvreté – DSRP ; Herrera, Razafindrakoto et Roubaud, 2005a),
très peu d’études s’intéressent aux liens entre les institutions et le bien-être
subjectif. La principale analyse, pionnière sur cette question, est celle de
Frey et Stutzer (2002a). Pour expliquer la perception du bien-être, ces deux
auteurs mettent en avant des facteurs comme la gouvernance, la démocratie
et le capital social, en plus d’autres variables plus ou moins classiques (telles
que le revenu, la situation familiale, etc.).

Cependant, compte tenu de l’interdépendance des facteurs, la question
se pose de nouveau : les institutions ont-elles une influence spécifique sur le
bien-être, au-delà de leurs effets directs sur les facteurs psychologiques, éco-
nomiques, etc., mentionnés plus haut. En effet, la qualité des institutions in-
flue sur les conditions de vie des individus (notamment sur les revenus,
l’emploi, l’éducation, la santé, etc.) – des variables que l’on peut qualifier de
« résultats » (outcomes), qui elles-mêmes ont un impact sur le bien-être sub-
jectif. Les institutions ont donc un effet indirect qui transite par les différen-
tes réalisations individuelles auxquelles elles contribuent. Mais on peut se
demander de surcroît si les institutions ont un « effet propre » direct sur le
bien-être subjectif (voir figure 1).
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Figure 1  – Canaux de transmission des institutions sur le bien-être perçu

Source : Auteurs.

À titre d’exemple, le fait de pouvoir bénéficier d’un système de santé ef-
ficace et équitable influe-t-il sur le bien-être subjectif au-delà de son impact
direct sur la santé de l’individu, et probablement sur ses revenus, etc. ? Ou
encore, est-ce que le mode d’organisation et de fonctionnement du système
éducatif compte indépendamment du niveau d’éducation atteint par l’indi-
vidu ou par les membres de son ménage ? Frey et Stutzer (2002a) formalisent
ces types de questionnements en opposant ce qu’ils qualifient respective-
ment de « processus » et de « résultats » (« process » vs. « outcomes ») : est-ce
que le processus compte aussi sur le bien-être subjectif ou seulement sur les
résultats atteints par les individus ?

Dans le cas des pays en développement, il a été soutenu que les circons-
tances matérielles comptent plus dans le bien-être subjectif que d’autres di-
mensions du bien-être comme les libertés et la participation politiques, le
respect des droits de l’homme, etc., mises en avant par les théoriciens de la
transition culturelle et du postmodernisme (Inglehart, 1997 ; Inglehart et
Welzel, 2005). Cette idée selon laquelle la population des pays pauvres ac-
corde une importance primordiale aux résultats (économiques) et un inté-
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rêt moindre à la gouvernance (politique) est couramment débattue (Walton
et Seddon, 1994 ; Richard, 2000 ; Veenhoven, 2000 ; Ferrer-i-Carbonnell,
2002 ; Feng, 2003). Les pauvres privilégieraient suivant cette thèse une
« vision instrumentale » à l’égard des institutions, et les institutions politi-
ques auraient un moindre impact « intrinsèque » sur leur bien-être subjectif.

Dans la lignée de ces réflexions, il s’agit ici de mieux comprendre l’in-
fluence de différentes institutions sur le bien-être en tentant d’isoler l’effet
éventuel de « processus », ou plus précisément l’effet de la valeur intrinsè-
que des institutions. De plus, nous chercherons à différencier les institutions
de type bureaucratique ou économiques (comme l’administration, les systè-
mes de santé et d’éducation, le fisc et la justice, les grandes entreprises, etc.)
des institutions démocratiques ou plus « politiques » (comme le parlement,
la presse, les syndicats, etc.), pour vérifier si les premières comptent plus
que les secondes comme le postule la littérature sur le sujet.

Démarche adoptée

Afin d’appréhender les facteurs institutionnels, différentes mesures sont
possibles :

retenir des variables purement objectives sur le fonctionnement et la
performance des institutions (par exemple, le taux d’absentéisme ou
le niveau de corruption dans l’administration) ;
s’appuyer sur l’appréciation subjective des individus de la perfor-
mance des institutions (indice de satisfaction, jugement sur l’efficaci-
té, etc.) ;
une troisième option, sensiblement différente, adoptée notamment
par Hudson (2006), consiste à prendre comme indicateur le degré de
confiance accordée aux institutions par la population.

C’est cette troisième option que nous adopterons ici. Deux raisons majeu-
res nous ont conduit à ce choix. D’abord, nous disposons de données dé-
taillées sur l’indice de confiance pour différentes institutions, ce qui permet
des comparaisons interinstitutionnelles. Ensuite, la confiance à l’égard
d’une institution est une notion large qui dépend aussi bien des résultats ob-
tenus par cette institution que de sa valeur intrinsèque. La confiance a en
effet deux composantes selon la littérature : d’une part, selon la thèse dite
« institutionnelle », la confiance se détermine de façon endogène en fonc-
tion de la performance des institutions (North, 1990) ; selon la théorie
« culturelle », d’autre part, la confiance se construit de façon exogène (In-
glehart, 1997). Cette option nous permet donc d’assurer que les institutions
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sont appréciées non seulement en fonction de leur performance effective
(évaluée à travers les résultats sur les individus), mais également par le rôle
qu’on leur attribue et qu’on leur reconnaît, même si ce rôle n’est que po-
tentiel.

Toutefois, le choix de la confiance institutionnelle comme indicateur
pose un certain nombre de problèmes. La question de « l’endogénéité » est
la plus délicate : le niveau de confiance global dépend d’un certain nombre
de caractéristiques individuelles qui elles-mêmes ont un impact sur le bien-
être subjectif. Ainsi, la confiance peut être corrélée avec le bien-être subjec-
tif sans qu’il y ait forcément de liens entre les deux variables. À titre illustra-
tif, on peut relever quelques facteurs individuels importants qui jouent à la
fois sur le niveau de confiance et sur le bien-être. Le premier porte sur les
caractéristiques psychologiques d’un individu. Les personnes de nature
« optimiste » déclarent en général qu’elles sont heureuses, et parallèlement,
elles tendent globalement à faire confiance aux institutions en place (Die-
ner, Lucas et Oishi, 2003). Mais rien ne permet de dire qu’il y a une relation
entre la confiance institutionnelle affichée par ces individus et leur bien-
être.

Le niveau d’éducation constitue un autre déterminant de la confiance
dont l’effet est d’ailleurs ambigu. D’un côté, comme le sens critique s’accroît
avec le niveau d’instruction, la confiance peut être corrélée négativement
avec l’éducation (Freitag, 2003). De l’autre, Nooteboom (2006) met en
avant le lien entre la confiance institutionnelle et le capital social (la premiè-
re variable étant à la fois un élément et un résultat de la seconde). La con-
fiance favorise l’implication dans des actions collectives ainsi que l’efficacité
de ces actions. Plus les individus seront nombreux à avoir confiance dans les
règles (reconnaissance de leur pertinence) et plus ces dernières auront de
chance d’être respectées. Cette forme de confiance devrait s’accroître avec
le niveau de socialisation et l’éducation. Dans les pays africains étudiés ici,
la première thèse joue de façon prépondérante (estimations non reprodui-
tes ici). Plus les individus sont éduqués, plus ils manifestent leur défiance à
l’égard des institutions, soit l’inverse de ce qu’on observe le plus souvent les
pays développés (Hudson, 2006). Par ailleurs, les pauvres ne se démarquent
pas du reste de la population des villes africaines en termes de confiance.
Ces derniers ne se révèlent pas plus critiques ni plus méfiants.

La confiance dans une institution peut également découler d’une expé-
rience directe – les plus critiques et méfiants étant, dans ce cas, les victimes
de ses dysfonctionnements (en tant qu’exclus du système, ou en subissant
d’autres formes de mauvais traitements – corruption, discriminations). Ainsi,
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des analyses sur les pays développés ont montré que les groupes socialement
« dominés » (dans le langage actuel du développement, les « pauvres ») ma-
nifestent de moindres niveaux de confiance (Putnam, 2000).

Dans ce contexte, l’enjeu de cette étude consiste à démêler et à identifier
les effets directs et indirects de différents facteurs sur le bien-être subjectif.
L’objectif analytique est double : il s’agit d’une part d’explorer dans quelle
mesure les variables « classiques » ont un impact direct, et conforme à celui
observé dans les pays développés, sur le bien-être, et d’autre part, d’isoler
les effets spécifiques des institutions. Pour tester l’effet « propre » des insti-
tutions sur le bien-être subjectif, on procède en trois étapes, de complexité
croissante. Après avoir débroussaillé le terrain par des analyses descriptives,
la deuxième étape consiste à étudier la corrélation entre le bien-être et le
degré de confiance dans les institutions en contrôlant les effets directs des
variables « résultats » individuels (niveau d’éducation, revenu, satisfaction
en termes de santé, sentiment de sécurité, etc.) qui influent à la fois sur la
confiance et le bien-être.

Enfin, la troisième étape approfondit l’analyse, en s’appuyant sur des in-
dicateurs relatifs de confiance institutionnelle. Plutôt que de retenir le ni-
veau de confiance dans l’absolu, on considère pour chaque individu le degré
de confiance vis-à-vis d’une institution particulière relativement au niveau
moyen de confiance qu’il accorde à l’ensemble des institutions. Cette dé-
marche présente deux avantages. D’abord, elle permet de purger, au moins
partiellement, l’effet d’« endogénéité » qui passe par la personnalité ou les
caractéristiques physiologiques individuelles : on isole ainsi l’effet éventuel
de ces caractéristiques sur le niveau moyen de confiance affiché par chaque
individu. Ensuite, elle autorise des comparaisons : quelle institution influe
plus que les autres ? On pourra notamment analyser dans quelle mesure les
institutions « politiques » (parlement, syndicat, presse) ont des effets sur le
bien-être. On testera ainsi l’hypothèse selon laquelle les institutions
« politiques » comptent moins que celles ayant des effets directs sur les con-
ditions de vie économiques des ménages dans les pays pauvres.

Les données

Les données mobilisées dans cet article proviennent des modules thémati-
ques des enquêtes 1-2-3. À la demande de la commission de l’UEMOA (Union
Économique et Monétaire Ouest-Africaine), une série d’enquêtes 1-2-3 sur les
conditions de vie des ménages a été réalisée dans la principale agglomération
(en général la capitale) de sept pays de la région (Bénin, Burkina Faso, Côte
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d’Ivoire, Mali, Niger, Sénégal et Togo) entre 2001 et 2003. Ces enquêtes ont
été conduites par les instituts nationaux de la statistique (INS), avec l’appui
technique d’AFRISTAT et de DIAL. Parallèlement, le même système d’en-
quêtes a été mis en œuvre à Madagascar (Antananarivo) par l’INS malgache.
On notera que notre étude porte uniquement sur le milieu urbain. La validité
de nos résultats ne peut donc pas être extrapolée au milieu rural.

Le dispositif des enquêtes 1-2-3 est constitué d’un système de trois enquê-
tes emboîtées pour suivre l’évolution de l’emploi, du secteur informel et de
la pauvreté dans les pays en développement (Brilleau, Ouedraogo et Rou-
baud, 2005). À cette architecture de base ont été greffés sur une des phases,
suivant l’unité statistique d’intérêt (ménage, individu), des modules théma-
tiques. Pour répondre aux préoccupations spécifiques des politiques de lutte
contre la pauvreté et d’amélioration de la gouvernance démocratique dans
lesquelles sont engagés les pays de la région, notamment dans le cadre de
l’initiative DSRP, trois modules ont été élaborés (Razafindrakoto et Roubaud,
2005a).

Le premier module porte sur les Multiples dimensions de la pauvreté. Il vise
à fournir des indicateurs originaux de pauvreté allant au-delà de la seule
mesure de la pauvreté monétaire (exclusion sociale, pauvreté subjective,
vulnérabilité, etc.) et inclut une batterie de questions sur le bien-être subjec-
tif. L’unité statistique d’observation de ce module étant le ménage, il a été
administré à l’ensemble des ménages enquêtés en phase 1 (enquête-em-
ploi), soit des échantillons de 2 500 à 3 000 ménages dans chaque ville. Les
deux autres modules, sur la Gouvernance et la Démocratie, s’intéressent aux
expériences et aux opinions de la population dans ces domaines. Ils ont été
greffés suivant les pays en phases 1 ou 3 de l’enquête de base. Au total, plus
de 35 500 adultes (individus de 18 ans et plus) ont répondu à l’enquête, les
échantillons représentatifs dans chaque métropole variant d’environ 2 000
personnes (Burkina Faso, Togo) à plus de 6 000 (Bénin, Niger, Sénégal).

Dans cette étude, nous mobilisons l’enquête de base, qui fournit les prin-
cipales caractéristiques socioéconomiques des ménages et des individus (no-
tamment la variable centrale de revenu du ménage), ainsi que deux des trois
modules. D’une part, le module sur les Multiples dimensions de la pauvreté,
dont la question sur le bien-être subjectif du ménage est issue. Elle est for-
mulée, avec quatre modalités de réponse considérées comme suit : « Étant
donné le revenu de votre ménage, vous estimez que...» :

1. « ... Vous vivez bien ? »,
2. « ... Ça va à peu près ? »,
3. « ... Ça va mais il faut faire attention ? »,
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4. « ... Vous vivez difficilement ? » 4

Soulignons que cette question sur la satisfaction subjective est censée ca-
ractériser l’ensemble du ménage. À l’instar des enquêtes-ménages, le ré-
pondant est celui considéré comme le plus qualifié pour porter un avis
informé sur la question. Il s’agit dans l’immense majorité des cas du chef de
ménage ou de son conjoint.

D’autre part, la confiance dans les institutions est tirée du module Gouver-
nance, centré sur le fonctionnement et l’efficience des institutions publiques,
dans leurs dimensions objectives et subjectives. À chaque enquêté et pour
douze institutions différentes (dont huit concernent des administrations, quatre
autres types d’institutions : parlement, grandes entreprises, syndicats, médias),
il a été demandé : « Avez-vous confiance dans les institutions suivantes ? ».

Quatre modalités de réponses ont été proposées :
1. « Oui, très »,
2. « Oui, plutôt »,
3. « Non, pas vraiment »,
4. « Non, pas du tout ».
Dans ce module, la population de référence est l’ensemble des adultes de

chaque métropole. Dans tous les pays d’Afrique de l’Ouest, l’ensemble des
adultes du ménage a répondu. À Madagascar, seul un membre adulte du
ménage tiré au hasard a été enquêté.

L’unité d’analyse diffère donc d’un module à l’autre : le ménage pour les
Multiples dimensions de la pauvreté, et l’individu pour la Gouvernance. Pour les
analyses descriptives et agrégées, les échantillons complets de chacun des
modules ont été pris en considération dans les huit métropoles (soit au total
21 000 ménages et 35 000 individus). En revanche, les estimations écono-
métriques menées sur données individuelles portent sur un échantillon res-
treint, afin d’assurer que les mêmes personnes ont répondu aux deux
modules. Ont donc été écartés, d’une part, les individus qui ont répondu au
module Gouvernance mais pas au module Multiples dimensions de la pauvreté
afin d’identifier précisément les caractéristiques individuelles des répon-
dants. D’autre part, les données sur le Sénégal et le Mali ont dû être écar-
tées, faute de pouvoir repérer quel membre du ménage a répondu au
module Multiples dimensions de la pauvreté. Enfin, le faible taux de non-ré-
ponses (moins de 2 % pour les questions de confiance) nous a conduits à les

4. Cette question sur la satisfaction subjective ne correspond pas à celle la plus couramment utilisée dans la littérature
sur le bien-être subjectif (happiness). La formulation usuelle est la suivante : « Si vous prenez tout en considération dans
votre vie, vous estimez-vous heureux ? », et une échelle ordonnée est proposée au répondant. Bien que notre question
mette en avant la composante des revenus, elle est loin d’y être réduire comme le montre notamment la faible corrélation
entre bien-être subjectif et revenus.
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éliminer de l’analyse. Ce processus d’appariement, s’il conduit à réduire la
taille de l’échantillon exploitable (7 500 ménages), permet de minimiser les
biais potentiels dus aux caractéristiques observées et inobservées des répon-
dants, tout en préservant leur représentativité à l’échelle de chaque métro-
pole. Les tests de sensibilité menés en faisant varier la taille des échantillons
et de façon concomitante la spécification des modèles en fonction des infor-
mations disponibles (inclusion des non-réponses, du Mali et du Sénégal,
etc.) garantissent la robustesse des résultats présentés ici.

Premières analyses descriptives et contexte institutionnel
dans les métropoles étudiées

Une première analyse descriptive des données permet de rendre compte
de la situation comparée en matière d’appréciation du bien-être, de con-
fiance dans les institutions et de rapports que ces deux champs entretien-
nent entre eux.

Une appréciation plutôt négative du bien-être...

De manière générale, l’appréciation globale par la population de son
bien-être est assez négative (cf. tableau 1). Ceux qui se sentent pleinement
satisfaits de leurs conditions de vie ne constituent qu’une infime minorité
(6 %). Si on y ajoute ceux qui répondent que « ça va à peu près », c’est en
moyenne un peu moins de 40 % des habitants des huit capitales qui s’esti-
ment plus ou moins satisfaits en termes de bien-être. 21 % des individus ex-
priment une relative satisfaction tout en soulignant que leur ménage n’est
pas à l’abri des difficultés. La formulation de la question nous permet de
considérer ces ménages comme vulnérables. Enfin, une forte minorité de
ménages (41 %) déclare vivre difficilement. Ces derniers peuvent être clas-
sés comme pauvres.

L’incidence de la pauvreté subjective est donc relativement élevée. Mais
elle varie sensiblement d’une ville à l’autre. Elle concerne plus de la moitié
des Loméens (57 %) et des Tananariviens (53 %). En revanche, Bamako et
Dakar sont les villes où la population est la moins encline à se plaindre de
ses conditions de vie (26 % « seulement » des Bamakois et 28 % des Daka-
rois déclarent vivre difficilement). La position a priori surprenante de Ba-
mako met clairement en évidence que le bien-être perçu ne se limite pas au
seul revenu monétaire. Entrent également en ligne de compte dans le clas-
sement relatif des pays, d’autres dimensions du bien-être, ainsi que les aspi-
rations des individus à l’aune desquelles ils jugent leur situation présente.
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Tableau 1  – Évaluation du bien-être subjectif du ménage par pays (en %)

Source : Enquêtes 1-2-3, module « multiples dimensions de la pauvreté », 2001-2003, Instituts Nationaux de la Statistique,
AFRISTAT, DIAL, nos propres calculs.

Note : la moyenne correspond à la moyenne non pondérée des huit métropoles, l’ensemble est la moyenne pondérée par
la population.

Tableau 2  – Comparaison des scores de bien-être Afrique – Europe

Sources : Pour les pays africains : Enquêtes 1-2-3, module « multiples dimensions de la pauvreté », 2001-2003, Instituts
Nationaux de la Statistique, AFRISTAT, DIAL, nos propres calculs. Pour les pays européens : Hudson (2006) à partir des don-
nées de l’enquête Eurobaromètre 2001.

Note : Pour les métropoles africaines, le score de bien-être est calculé en recodant les réponses à la question de 0 (« vit
difficilement ») à 3 (« ça va bien »). Le score varie donc de 0 (faible bien-être) à 3 (bien-être élevé). La procédure suivie
dans les pays européens est la même, à partir d’une question légèrement différente. La question posée dans Eurobaromè-
tre est : « Globalement, êtes-vous satisfaits de la vie que vous menez ?». Le score est construit à partir de la moyenne des
scores dans chaque pays. On attribue la note 0 pour les « pas du tout satisfaits » ou « vivent difficilement », la note 1 à
ceux « pas vraiment satisfaits » ou « il faut faire attention », la note 2 pour « assez satisfaits » ou « ça va à peu près », et
3 pour « très satisfaits » ou « ça va bien ». Le score varie donc également de 0 à 3.
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Ça va bien 3,1 4,4 7,4 6,7 6,9 10,5 2,0 1,3 5,3 5,8

Ça va à 
peu près

33,3 35,0 30,3 46,4 39,3 37,2 22,5 25,7 33,7 32,5

Il faut faire 
attention

26,4 21,8 18,9 21,3 20,2 24,4 18,8 20,3 21,5 20,9

Vit diffici-
lement

37,2 38,7 43,5 25,6 33,6 27,9 56,6 52,7 39,5 40,8

Total 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100

Pays Score Pays Score

Bénin 1,02 Belgique 2,06

Burkina Faso 1,02 Danemark 2,58

Côte d’Ivoire 1,03 France 1,91

Madagascar 0,75 Irlande 2,22

Niger 1,20 Pays-Bas 2,42

Togo 0,66 Portugal 1,63

Mali 1,34 Espagne 2,02

Sénégal 1,30 Royaume-Uni 2,20

Moyenne 1,04 Moyenne 2,13
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Il n’en reste pas moins que le bien-être subjectif reflète en partie le niveau
de revenu monétaire. Ainsi à l’échelle internationale, les scores moyens de
bien-être pour les villes africaines étudiées sont systématiquement plus fai-
bles que ceux obtenus dans les pays européens (cf. tableau 2 ; pour une dé-
finition des scores, voir la note sous le tableau).

Ce résultat se vérifie également au sein de chacune des métropoles, le bien-
être subjectif croissant avec le revenu du ménage. En moyenne, 58 % des mé-
nages du premier quartile de revenu par tête affirment « vivre difficilement »
(cf. tableau 3). Cette proportion ne cesse de baisser jusqu’à atteindre 22 %
pour les ménages les plus riches (dernier quartile de revenu). On retiendra
néanmoins que même parmi les plus aisés, près d’un quart des ménages dé-
clare éprouver des difficultés au quotidien, tandis qu’un autre quart (23 %) res-
sent une certaine vulnérabilité (« il faut faire attention »). Ce résultat confirme
que les conditions de vie sont loin d’être satisfaisantes dans les villes étudiées.

Tableau 3  – Évaluation du bien-être subjectif du ménage 
selon le niveau de revenu (%)

Source : Enquêtes 1-2-3, module « multiples dimensions de la pauvreté », 2001-2003, Instituts Nationaux de la Statistique,
AFRISTAT, DIAL, nos propres calculs.
* Moyenne non pondérée des huit villes.

... et une confiance mitigée dans les institutions publiques...

Dans l’ensemble, 55 % des adultes de la région font confiance à l’admi-
nistration (en général) dans l’accomplissement de sa mission. La situation
est assez similaire dans tous les pays, à deux exceptions près qui constituent
des cas extrêmes : Madagascar et le Togo (avec respectivement des indices
de confiance de 75 % et 33 % ; cf. graphique 1). Ces chiffres sont à mettre
en regard avec l’opinion de la population sur l’efficacité de l’administration.
Les Tananariviens se caractérisent par une bonne perception du fonction-
nement de l’administration (72 % jugeant qu’elle fonctionne de manière sa-
tisfaisante), alors que les Loméens se distinguent au contraire par une

 ceux qui déclarent : 1er

quartile
2e

quartile
3e

quartile
4e

quartile Total*

Ça va bien 3,6 3,7 5,5 10,4 5,8

Ça va à peu près 21,0 28,2 35,5 45,1 32,5

Il faut faire attention 17,8 21,1 22,2 22,6 20,9

Vit difficilement 57,6 47,0 36,8 21,9 40,8

Total 100 100 100 100 100
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dénonciation massive de leurs services publics, dont 80 % ont une percep-
tion négative (pour 40 % d’entre eux, l’administration fonctionne même
« très mal »). Dans les six autres métropoles, la proportion de « globalement
satisfaits » oscille autour de la moyenne, de 46 % à Cotonou à 61 % à Dakar.
Dans tous les cas, il convient de souligner que la part des « très satisfaits »
de l’administration est toujours inférieure à 20 %, ce qui montre l’ampleur
des progrès à accomplir sur le chemin de l’efficacité administrative.

Graphique 1  – Perception du fonctionnement de l’administration par pays

Source : Enquêtes 1-2-3, module Gouvernance, 2001-2003, Instituts Nationaux de la Statistique, AFRISTAT, DIAL, nos pro-
pres calculs.

Cependant, l’indice agrégé de la perception du fonctionnement de l’admi-
nistration est une moyenne qui cache de fortes disparités suivant le type de
services. Parmi les sept administrations considérées dans l’enquête, l’armée
est la plus appréciée, avec un niveau de confiance de 59 %, suivie de près par
les services sociaux (systèmes publics d’éducation et de santé) dont les indices
de satisfaction atteignent respectivement 55 % et 54 % (cf. graphique 2). La
police compte autant de satisfaits que d’insatisfaits, tandis que le niveau de
confiance dans le système de sécurité sociale n’atteint que 47 %. Cette défian-
ce peut s’expliquer par le fait que de larges pans de la population ne sont
pas couverts (seule une partie des salariés du secteur privé formel, public et
privé, est prise en charge) et que le niveau des prestations offertes est faible.
Enfin, le système judiciaire et l’administration fiscale (impôts et douanes)
sont en ligne de mire puisqu’une nette majorité (de l’ordre de 60 %) ne leur
font pas confiance. Ces résultats ne sont pas étonnants, compte tenu de la
corruption qui y règne (Razafindrakoto et Roubaud, 2005b).
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Graphique 2  – Indices de confiance dans les institutions publiques

Sources : Enquêtes 1-2-3, module Gouvernance, 2001-2003, Instituts Nationaux de la Statistique, AFRISTAT, DIAL, nos propres
calculs. Les modalités « très confiant » et « plutôt confiant » ont été agrégées. La confiance dans l’armée n’a pas été posée
à Dakar.

Le niveau de confiance dans l’administration publique peut être mis en re-
gard d’autres types d’institutions. Cette comparaison montre que cette derniè-
re ne s’en tire pas trop mal (cf. graphique 3). Les grandes entreprises et
surtout les médias enregistrent des taux de satisfaction supérieurs à l’adminis-
tration en général, avec respectivement 64 % et 60 %. En revanche, les syndi-
cats sont légèrement moins bien notés avec 54 %. Enfin, l’Assemblée nationale
ferme la marche, avec seulement 46 % d’opinions favorables, soit à peine plus
que la justice et le fisc. Cette piètre performance s’explique par le discrédit gé-
néralisé de la classe politique et les dysfonctionnements de la représentation
démocratique dans la région (Razafindrakoto et Roubaud, 2005b).

Graphique 3  – Indices de confiance dans l’administration 
en regard d’autres institutions

Sources : Enquêtes 1-2-3, module Gouvernance, 2001-2003, Instituts Nationaux de la Statistique, AFRISTAT, DIAL, nos propres
calculs. Les modalités « très confiant » et « plutôt confiant » ont été agrégées.
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En fait, cette image globale de la confiance dans les institutions cache
peut-être plus la réalité qu’elle ne la révèle, tant la situation de celles-ci est
dépendante du contexte spécifique, historique, culturel, national dans le-
quel elles se sont construites et elles sont immergées. Pour chaque pays, le
tableau 4 établit le palmarès des trois institutions dans lesquelles les habi-
tants de chaque ville ont le plus confiance, et inversement les trois institu-
tions dans lesquelles ils ont le moins confiance. Un certain nombre de
caractéristiques nationales sont mises en lumière autour d’un socle com-
mun. Dans le haut du tableau, les médias apparaissent en général en très
bonne place. Cette position enviable vient consacrer le mouvement de libé-
ration de l’information qui, dans la plupart des pays, a accompagné le pro-
cessus de démocratisation. Liberté et pluralité de la presse sont des valeurs
hautement appréciées par les citoyens de la région, qui se montrent plutôt
satisfaits de sa mise en application pratique. Une seule exception à cette
règle : la Côte d’Ivoire, où les médias sont largement décriés. Là encore, ce
phénomène est en grande partie explicable par le rôle négatif qu’ils ont
joué dans la crise, en contribuant à attiser les passions ethniques et politi-
ques et de ce fait à accroître les tensions (Roubaud, 2003). De façon plus sur-
prenante, l’armée inspire souvent confiance aux citoyens de la région. Ils y
voient sans doute un garant de l’unité nationale, valeur à laquelle ils sont
profondément attachés. Ici aussi, il y a une exception, le Togo : moins d’un
quart des Loméens font confiance à l’armée, dans un contexte de défiance
généralisée envers les institutions du pays. Cette particularité trouve son
origine dans son rôle de soutien partisan à un pouvoir non démocratique,
massivement condamné par la population. Parmi les exemples de spécifici-
tés nationales, on citera la confiance accordée aux syndicats au Niger et au
Burkina Faso, aux services sociaux (santé, éducation) à Madagascar et dans
une moindre mesure au Sénégal et au Bénin.

À l’autre extrémité du spectre, dans la plupart des pays, les administra-
tions fiscale et judiciaire ont, sans surprise, une image très dégradée. Cette
opinion est à mettre en relation avec la grande difficulté de faire appliquer
l’égalité de tous devant la loi, qui apparaît systématiquement comme le
principe démocratique le moins respecté au quotidien (Razafindrakoto et
Roubaud, 2005b). La représentation nationale (Assemblée nationale, Parle-
ment) engendre également dans une majorité de pays un rejet important,
situation d’autant plus paradoxale qu’à la différence de toutes les autres ins-
titutions mentionnées, il s’agit de la seule qui résulte d’un processus de sélec-
tion démocratique. Dans deux des huit pays, le Parlement occupe la dernière
place du classement, à des niveaux il est vrai très différents : au Sénégal, où
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48 % des Dakarois affichent leur confiance dans l’Assemblée nationale et
surtout au Togo, où ce taux ne dépasse pas 12 % ! Le cas du Togo, nous
l’avons vu, est atypique, dans la mesure où la défiance dans les institutions
aussi bien politiques qu’étatiques est généralisée, mettant en lumière un
problème général de gouvernance dans ce pays. Enfin, il convient de men-
tionner les cas critiques du système éducatif au Mali et de santé au Niger,
alors même que les secteurs sociaux sont censés être au cœur de leurs stra-
tégies nationales de lutte contre la pauvreté.

Le regard nuancé sur l’administration est partagé par toutes les couches
de la population. Pour aucune d’entre elles, les services publics ne recueillent
plus des deux tiers de suffrages positifs (cf. tableau 5). De plus, la proportion
d’insatisfaits est quasiment constante, quelles que soient les caractéristiques
socioéconomiques considérées : hommes ou femmes, jeunes ou vieux, édu-
qués ou non, natifs ou migrants, riches ou pauvres, fonctionnaires ou chô-
meurs partagent la même opinion.

Un lien fort entre confiance institutionnelle et institutions

Si maintenant on croise bien-être subjectif et confiance dans les institu-
tions, les deux variables sont étroitement liées. On peut par exemple cons-
truire un score de confiance pour chacune des douze institutions identifiées
dans l’enquête et chacune des villes, suivant la même procédure que pour
le bien-être subjectif, puis calculer le score de confiance institutionnelle
moyen. La corrélation entre les deux variables est très significativement po-
sitive (0,55 ; graphique 4). Si l’on exclut Madagascar, qui représente un cas
atypique avec un faible niveau de bien-être et au contraire un niveau de con-
fiance très élevé 5, le coefficient de corrélation atteint même 0,90. Au niveau
individuel, la corrélation est beaucoup plus faible mais toujours très signifi-
cative (0,07 pour l’ensemble des huit métropoles). Il apparaît donc que plus
on a confiance dans les institutions et plus on est heureux, sans que l’on sa-
che à ce stade quel est le sens de la causalité, ni si cette simple association
ne cache pas l’effet de variables intermédiaires, jouant sur les deux à la fois.
La suite de l’analyse vise à approfondir ces résultats, en cherchant à identi-
fier dans quelle mesure la confiance institutionnelle exerce une influence
spécifique sur l’évaluation individuelle du bien-être.

5. Le cas particulier de Madagascar s’explique aisément : d’une part les faibles niveaux de vie pèsent sur le bien-être
subjectif tandis que le fort niveau de confiance traduit l’appui massif des Tananariviens au pouvoir en place après la crise
de 2002, pour lequel ils se sont mobilisés en nombre et qui s’est traduit directement dans les élections subséquentes (en
ce sens, il ne pourrait être que conjoncturel).
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Tableau 5  – Indices de confiance dans certaines institutions 
suivant le niveau de revenu

Sources : Enquêtes 1-2-3, module Gouvernance, 2001-2003, Instituts Nationaux de la Statistique, AFRISTAT, DIAL, nos pro-
pres calculs.

Moyenne non pondérée des huit villes.

Graphique 4  – Score de confiance institutionnelle et bien-être subjectif

Sources : Enquêtes 1-2-3, module Gouvernance, 2001-2003, Instituts Nationaux de la Statistique, AFRISTAT, DIAL, nos propres
calculs. 
Note : Les scores de bien-être sont ceux du tableau 2. Les scores de confiance institutionnelle sont établis suivant la même
méthode.

Total Fonctionnaires Quartiles de revenus par 
tête
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L’administration 
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A confiance dans 
l’administration
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A confiance dans 
les médias

64,4 62,3 64,5 65,5 64,5 63,1

A confiance dans 
le parlement
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Modèles explicatifs du lien entre les institutions 
et le bien-être subjectif

Pour aller plus loin, nous avons procédé à un certain nombre d’estima-
tions économétriques, permettant de raisonner « toutes choses égales par
ailleurs » et de mieux contrôler les différents facteurs jouant sur le bien-être
perçu. Deux jeux d’équations ont été testés. Dans le premier modèle, le
bien-être subjectif dépend, à côté des caractéristiques socio-économiques
des ménages classiques (revenus, éducation, emploi, etc.), d’une part de plu-
sieurs indicateurs objectifs de mauvaise qualité institutionnelle dont les mé-
nages ont été victimes (corruption, violence), et d’autre part du niveau de
confiance dans une série d’institutions publiques et privées (cf. encadré 1).
Ce modèle est estimé par la méthode du probit ordonné. À côté du modèle
global portant sur l’ensemble de la population, l’échantillon a été scindé en
deux suivant le niveau de revenu des ménages et les estimations conduites
séparément sur les pauvres (deux premiers quartiles de revenu par tête) et
les riches ; la question étant de savoir si les déterminants du bien-être, no-
tamment institutionnels, varient suivant le statut de pauvreté monétaire.
Enfin, les différentes spécifications testées (non reproduites) garantissent
que les effets présentés ici sont robustes.

Globalement, on retrouve pour les six pays africains étudiés l’effet positif
attendu des variables classiques sur le bien-être. Il s’agit notamment du fait
que la croissance du revenu accroît le bien-être. Comme on a retenu les cen-
tiles de revenu dans chacune des capitales, on mesure à la fois l’effet de la
richesse et celui de la position relative des individus dans chaque métropole
(cf. tableau 6). Se situer en haut de l’échelle sociale en termes de revenus
dans une capitale donnée procure un sentiment de satisfaction, même si
dans l’absolu, le niveau de revenu n’est pas nécessairement très élevé. De
plus et conformément à la thèse selon laquelle les individus se réfèrent aussi
à leur situation passée, l’impact de l’évolution du revenu joue également
dans le sens prévu : une hausse par rapport à l’année précédente influe po-
sitivement sur le bien-être, et réciproquement, une diminution du revenu a
un effet négatif 6.

Le niveau d’éducation a également un impact positif sur le bien-être, en
dehors de son effet sur le revenu. Le capital humain accumulé accroît le bien-
être à la fois pour sa valeur per se, mais aussi parce qu’il permet de mieux mo-

6. Soulignons ici que la variable retenue est une appréciation subjective par l’individu de l’évolution du revenu de son
ménage et non d’un indicateur objectif. Nous ne disposons pas de données permettant de calculer de façon objective la
dynamique des revenus par rapport à l’année précédente.     
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biliser les moyens (hors revenu) d’améliorer ses réalisations et sa qualité de
vie : comportement en matière de santé, capital et prestige social, connais-
sance et citoyenneté, etc.

Conformément aux résultats obtenus dans la littérature, la situation par
rapport au marché du travail et à l’emploi a aussi un effet propre sur le bien-
être. Mais celui-ci joue à l’inverse de celui observé dans les pays développés.
Être inactif ou travailler dans le secteur informel augmente le bien-être, par
rapport à ceux qui exercent dans le secteur privé formel. Ce résultat peut
sembler paradoxal dans la mesure où, au-delà de revenus en moyenne net-
tement plus faibles, les mauvaises conditions de travail, l’insécurité de
l’emploi et l’exclusion du système de prestations sociales devraient condui-
re les travailleurs informels à afficher un moindre bien-être subjectif. C’est
d’ailleurs bien ce qu’ont trouvé Beuran et Kalugina (2005) dans le cas de la
Russie. Différentes raisons peuvent être invoquées pour expliquer ce résultat :
la flexibilité des horaires qui prévaut dans le secteur informel, l’absence de
pesanteurs hiérarchiques et la volonté d’être son propre patron ou encore
une préférence pour l’environnement familial de l’emploi, la solidarité ou
la densité des liens sociaux qui caractérise ce secteur. Il s’agit d’un résultat
robuste, qui avait déjà été obtenu par Razafindrakoto et Roubaud (2005c),
à partir d’autres données dans le cas de Madagascar. Il met notamment en
doute l’un des principaux « faits stylisés » sur le secteur informel dans la lit-
térature économique, à savoir que ce dernier est choisi par défaut, à cause
du rationnement des emplois dans le secteur formel. On notera néanmoins
que la sécurité et les différents avantages que procure un travail dans la
fonction publique jouent positivement sur le bien-être.

Enfin, le degré de satisfaction des individus concernant leur état de santé
et leur niveau d’éducation est positivement et significativement corrélé avec
le bien-être subjectif, mettant en évidence que le bien-être perçu dépasse sa
seule dimension monétaire.

Intéressons-nous maintenant aux facteurs institutionnels. En premier
lieu, un certain nombre de variables de « résultats » découlant de la perfor-
mance ou des dysfonctionnements des institutions ont été introduites dans
le modèle. Ainsi, le fait de n’avoir eu aucun contact avec l’administration au
cours de l’année passée – ce qu’on peut interpréter comme un signe d’ex-
clusion – influe négativement sur le bien-être subjectif. Il en est de même
pour ceux ayant été victimes de violence et de vol. En revanche, pour les in-
dividus appartenant à un ménage victime de la corruption, l’effet sur le
bien-être a le sens négatif attendu, mais il n’est pas significatif. Ces constats
viennent déjà confirmer l’impact favorable de la qualité des institutions sur
le bien-être subjectif. Il s’agit de l’effet indirect qui transite par les « réalisa-
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tions » ou « préjudices » occasionnés par les institutions au niveau des indi-
vidus ou de leur ménage.

Le fait d’avoir isolé ces effets indirects permet à présent de se pencher sur
le lien « direct » éventuel entre la valeur intrinsèque des différentes institu-
tions et le bien-être subjectif. Si on considère les institutions une à une (in-
troduite séparément dans le modèle), la confiance à leur égard est corrélée
positivement avec le bien-être pour la majorité d’entre elles. Parmi les ins-
titutions publiques, seules l’administration fiscale et l’armée échappent à
cette règle. Lorsqu’on inclut l’ensemble des institutions conjointement dans
le modèle, certains coefficients deviennent non significatifs, du fait de la co-
linéarité entre les différentes variables de confiance. Parmi les institutions
dont le coefficient reste significatif, on trouve l’administration considérée
de manière globale, les systèmes de santé et de sécurité sociale. La confiance
dans les grandes entreprises semble également favoriser le bien-être.

En revanche, on n’observe aucune corrélation entre le bien-être subjectif
et la confiance dans les institutions « politiques » comme le parlement, la
presse et les syndicats. Ce résultat va dans le sens de l’hypothèse avancée,
entre autres, par Veenhoven (2000), selon laquelle les pauvres privilégie-
raient une « vision instrumentale » à l’égard des institutions, les institutions
politiques ayant encore moins d’effet que les institutions économiques sur
leur bien-être subjectif. Cependant, Frey et Stutzer (2002a) proposent une
autre explication à ce résultat : les institutions politiques fonctionnant mal
dans les pays pauvres, la population adopte une attitude de « résignation »
et ne nourrissent plus d’attente à leur égard. Ainsi, elle n’associe plus leur
bien-être à la sphère politique. Nous verrons plus loin que notre interpré-
tation sur cette question rejoint plutôt celle de ces deux auteurs et la com-
plète.

Les variables indicatrices de pays révèlent des différences significatives en
termes de bien-être subjectif. Ces effets fixes « capturent » les caractéristi-
ques propres inobservées des pays. Ainsi par exemple, nous avons retenu
dans notre modèle le niveau relatif des revenus au sein de chaque ville. Les
écarts de niveau moyen des revenus entre les métropoles ne sont donc pas
pris en compte. Cependant, le classement obtenu, notamment la position
favorable du Niger et du Burkina en termes de bien-être, alors même qu’ils
se classent parmi les plus pauvres, montre que cet effet revenu absolu est
loin d’être le plus important. Le bien-être subjectif dépend aussi des attentes
de la population, cette fameuse « capacité à aspirer » popularisée par Appa-
durai (2004). Il convient également de tenir compte de spécificités culturel-
les : toutes choses égales par ailleurs, certaines populations pourraient être
plus enclines à se déclarer « heureuses », ou satisfaites de manière générale.
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Encadré 1 – La prise en compte de la confiance institutionnelle 
pour expliquer le bien-être subjectif

La modélisation du bien-être subjectif peut être formalisée comme suit. Soit w, la variable latente
continue mesurant le bien-être subjectif (SWB). La variable w est telle que :
w < c1 si SWB = 1 (« situation très difficile »)
c1 < w < c2 si SWB = 2 (« ça va mais il faut faire attention »)
c2 < w < c3 si SWB = 3 (« ça va à peu près »)
w > c3 si SWB = 4 (« ça va, je vis bien »)

Le modèle 1 s’écrit :
 w = g1X1 + g2X2 + g3X3 + g4X4 + g5X5 + e (1)

Avec :
X1 : un vecteur de caractéristiques individuelles (âge, sexe, statut migratoire, éducation, activité) ;
X2 : un vecteur de variables liées au revenu relatif du ménage par rapport à des points ou groupe
de référence (centiles de revenu dans chaque pays ; évolution du revenu par rapport à l’année
précédente) ;
X3 : un vecteur de variables caractérisant le fonctionnement des institutions évaluées à partir de
l’impact sur les ménages (victime de l’insécurité, victime de la corruption, pas de contact avec l’ad-
ministration, satisfaction des ménages en termes de santé et d’éducation) ;
X4 : le niveau de confiance à l’égard des différentes institutions ;
X5 : des variables indicatrices-pays ;
e : un terme d’erreur.
Pour limiter les problèmes potentiels liés à l’endogénéité et à la simultanéité entre bien-être subjectif et confiance
institutionnelle, ainsi que la multicolinéarité entre les variables de confiance pour différentes institutions, un
second modèle, prenant en compte la confiance relative, a été estimé.

En effet, la confiance d’un individu i à l’égard d’une institution j donnée peut être formulée comme
suit :

Tij = µi + γij (2)

Avec :
µi : l’humeur globale de l’individu i qui le rend naturellement positif ou négatif sur différents as-
pects de la vie. Cette variable est indépendante des institutions et ne dépendrait que de caracté-
ristiques psychologiques propres de l’individu ;
γij résume la relation spécifique qu’un individu entretient avec l’institution j.
L’objectif est d’isoler l’effet de µi, qui peut être estimé par la valeur moyenne de la confiance dans
les m institutions :
µi = 1/m (Σ Tij) (3)
Ainsi, pour mesurer l’impact de la confiance dans une institution j donnée comparée aux autres
institutions, on considère la confiance relative :
Tij / µi = (µi + γij)/ µi (4)
Tij / µi = 1 + γij / µI (5)
En plus du fait que l’on contrôle (purge) l’effet de la confiance moyenne (qui pourrait être forte-
ment liée à la personnalité de l’individu), et afin de faciliter l’interprétation des résultats, nous
avons choisi de prendre comme référence les deux institutions qui ont le moins d’« effet » sur le
bien-être (le système éducatif et la presse).
En reprenant les notations précédentes, le modèle 2 s’écrit :
 w = g1X1 + g2X2 + g3X3 + g4mX4m +g4rX4r + g5X5 + e (6)
Avec, en plus des mêmes variables du modèle (1) :
X4m = µ : le niveau de confiance moyen ;
X4r = γj / µ : le niveau de confiance relative dans les différentes institutions, en choisissant des ins-
titutions de référence.
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Ce type de résultat a notamment été montré par Dorn et al. (2005) à partir
d’analyses transversales sur 28 pays. Les coefficients-pays confortent globale-
ment le classement des pays obtenu plus haut en comparant leur score de
bien-être : Madagascar et le Togo apparaissent, pour les raisons très différen-
tes analysées précédemment, en dernière position et le Niger en première
position.

Dans l’ensemble, les modèles par quartile de revenu sont conformes au
modèle général. Quelques spécificités sont cependant à noter. La valeur in-
trinsèque de l’éducation ou sa capacité à élargir le champ des réalisations
personnelles semblent jouer plus fortement sur les riches que sur les pau-
vres. Le fait d’être « inactif » ou « informel » accroît d’autant plus le senti-
ment de bien-être qu’on est plus aisé. On peut voir dans ce résultat que, chez
les plus riches, cette situation est plus souvent choisie que subie. De la même
façon, l’absence de contact avec l’administration pèse lourdement sur le
bien-être des plus démunis, alors qu’elle ne joue pas significativement sur les
plus riches. Il faut sans doute y voir la marque d’une forme d’exclusion (éven-
tuellement auto-exclusion) chez les premiers, tandis qu’elle reflète plus une
volonté délibérée des couches sociales plus favorisées (cf. dans le domaine de
l’éducation, les déterminants de la non-scolarisation et du choix entre éco-
les publiques et privées). Enfin, la baisse des revenus est plus durement res-
sentie par les plus pauvres, ce qui n’est pas étonnant en ce qu’elle entame
plus fortement leurs capacités à survivre dignement.

En matière de confiance dans les institutions, quelques différences appa-
raissent également. Dans l’ensemble, la thèse du « désengagement institu-
tionnel » des plus pauvres semble confortée. Le bien-être des plus riches
dépend plus souvent et plus fortement de la confiance institutionnelle.

Ces résultats apportent un premier éclairage sur les facteurs détermi-
nants du bien-être et la contribution des institutions. Toutefois, pour con-
clure sur l’existence d’un effet de causalité partant de la corrélation
observée entre la confiance dans certaines institutions – l’administration en
général par exemple – et le bien-être subjectif, il convient de rester prudent.
Comme nous l’avons déjà souligné précédemment, nos estimations restent
sujettes au biais d’endogénéité et de simultanéité. Par exemple, la question
de savoir si la confiance dans l’administration a un lien direct avec le niveau
de bien-être ou si ce sont les caractéristiques psychologiques d’un individu
qui font qu’il se sent à la fois heureux et qu’il fait globalement confiance à
l’administration reste ouverte.

Pour tenter, sinon de résoudre ce problème, au moins de l’atténuer, nous
avons adopté une approche analogue à celle d’Hudson (2006), même si no-
tre interprétation des variables retenues n’est pas exactement la même. Le
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principe consiste à étudier non plus l’effet absolu mais relatif de la confiance
dans une institution donnée (cf. encadré, modèle 2).

D’abord, les coefficients de l’ensemble des variables, hors confiance ins-
titutionnelle, restent stables, ce qui corrobore nos analyses précédentes
(cf. tableau 7). Ensuite, la confiance moyenne joue positivement et significa-
tivement sur le bien-être (sans qu’on soit en mesure de résoudre le problè-
me de simultanéité, lié notamment aux facteurs psychologiques jouant à la
fois sur le bien-être et sur le niveau de confiance). Toutefois, une fois purgé
de ces facteurs (indicateur de confiance moyenne), deux types de résultats
mettant en regard les institutions entre elles méritent d’être soulignés.

En premier lieu, concernant les institutions bureaucratiques, seul le systè-
me de sécurité sociale se distingue par une relation positive relativement plus
marquée avec le bien-être subjectif des individus. Cette relation est significa-
tive surtout pour les quartiles les plus riches qui sans doute sont plus suscep-
tibles d’en bénéficier. En second lieu, la relation devient négative pour
certaines institutions. Cela signifie qu’une confiance relative plus élevée à
l’égard de ces institutions tend à faire chuter le bien-être subjectif ou récipro-
quement. C’est le cas dans le modèle global pour le parlement. En fait, cette
association provient exclusivement de la relation entre le bien-être et la con-
fiance institutionnelle relative chez les plus pauvres : elle touche le parlement
bien sûr, mais également le système fiscal et l’administration en général.

Comment interpréter ce résultat ? D’abord, il convient de souligner que,
pour le parlement, plus les individus sont pauvres, plus ils sont enclins à té-
moigner leur confiance à l’égard de cette institution. D’une part, ce constat
infirme la thèse selon laquelle les pauvres accordent un moindre intérêt aux
institutions politiques relativement aux institutions « économiques ». D’autre
part, on peut penser que les pauvres sont les plus demandeurs d’une insti-
tution qui peut (potentiellement) leur donner les moyens de défendre leurs
intérêts. La confiance est alors le résultat d’une attente plus forte, de l’im-
portance du rôle et de la fonction assignée à cette institution par la popula-
tion pauvre – et ce malgré ses dysfonctionnements.

Ensuite, pour expliquer la corrélation négative entre la confiance relative
à l’égard du parlement et le bien-être subjectif, une relation significative
surtout chez les plus pauvres, deux interprétations complémentaires peu-
vent être avancées suivant le sens de la causalité retenu :

soit ceux qui ont un niveau de bien-être subjectif plus faible ont ten-
dance à accorder une confiance relative plus élevée au parlement :
globalement insatisfaits et ayant des conditions de vie difficiles, ils
comptent sur cette institution pour améliorer leur sort ;
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soit la confiance plus grande des pauvres à l’égard du parlement joue
négativement sur leur bien-être subjectif. On peut alors supposer
que, n’ayant pas d’alternatives et malgré les dysfonctionnements de
l’institution, les plus démunis continuent à avoir des attentes à son
égard. Mais cette institution fonctionne mal. La déception vient dans
ce cas s’ajouter aux difficultés matérielles quotidiennes. Ceux qui ne
font pas du tout confiance au parlement sont ceux qui n’ont plus d’at-
tentes vis-à-vis de cette institution et peuvent a priori s’en passer. Ils
sont relativement plus heureux compte tenu du fait qu’ils ne sont pas
ou peu dépendants de cette institution.

Ces mêmes interprétations peuvent s’appliquer pour l’administration en
général.

CONCLUSION

Cet article visant à mieux comprendre les facteurs jouant sur le bien-être,
et plus spécifiquement le rôle des institutions en Afrique, met à jour plu-
sieurs résultats inédits ; certains s’inscrivent dans la lignée des travaux en-
trepris sur les pays développés, d’autres en revanche semblent relever de
spécificités africaines. Si le niveau du bien-être perçu est lié avec celui des
revenus, notamment dans leur dimension relative, à l’instar de ce que l’on
observe dans les pays industrialisés ou émergents, le bien-être est loin de se
résumer à sa seule dimension monétaire. Comme ailleurs, la santé et l’édu-
cation constituent une composante centrale du bien-être, qui va bien au-
delà des rendements privés qu’elles procurent en termes de revenu. L’effet
positif de l’insertion dans le secteur informel conduit à remettre en question
la vision classique qu’en ont les économistes, comme refuge imposé par la
faible croissance de la demande de travail formel. Si ce dernier constitue
bien un dernier recours en période de crise, il n’en porte pas moins un cer-
tain nombre de caractéristiques et de valeurs prisées par la population (sen-
timent d’indépendance, environnement social, etc.).

Enfin, on trouve que « les institutions comptent ». Les mécanismes à
l’œuvre sont multiples. Mais même en dehors de l’impact des institutions
sur la croissance déjà bien étayé dans la littérature économique récente, no-
tre étude montre que la population tire de celles-ci des motifs de satisfaction
intrinsèque susceptibles d’engendrer en retour un certain nombre d’exter-
nalités positives. On retiendra néanmoins qu’en dépit des progrès enre-
gistrés en matière de démocratisation, les institutions politiques et tout
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particulièrement le parlement posent problème. D’un côté, la confiance que
lui accordent les citoyens est très dégradée – bien que variable suivant les
pays. De l’autre, une partie de la population (les plus aisés) semble même
ne plus nourrir aucune attente à son égard, alors qu’au contraire les plus dé-
munis comptent encore sur les corps représentatifs mais souffrent de leur
défaillance. Si elle devait durer, une telle situation ne manquerait pas de
fragiliser les processus politiques en cours.

Les résultats obtenus dans cette étude, encore largement exploratoires,
appellent à un certain nombre d’approfondissements et d’extensions. Par-
mi les pistes à creuser, nous en mentionnerons trois. En premier lieu, il
conviendrait de se pencher plus avant sur les déterminants de la confiance
institutionnelle qui a été prise ici essentiellement comme une variable exo-
gène. En deuxième lieu, pour compléter l’analyse, il faudrait mieux pren-
dre en compte les institutions politiques, réduites dans cette étude au seul
parlement alors que d’autres instances de représentation politiques sont
probablement plus importantes – Présidence, gouvernement, partis, voire
élus locaux – et plus largement le rôle des régimes politiques et de la démo-
cratie sur le bien-être des populations. La mise en évidence de l’effet para-
doxal de la confiance dans le parlement sur le bien-être ainsi que les enjeux
plus généraux associés à la compréhension des liens entre démocratie et dé-
veloppement incitent à s’engager prioritairement dans cette voie. Enfin et
bien que nous ayons tenté de mobiliser au mieux les données disponibles,
notre étude laisse de nombreuses zones d’ombre en matière d’impact causal
des institutions sur le bien-être. Aller plus loin dans ce domaine exige un
traitement plus complet des problèmes d’endogénéité, pour lequel des pro-
cédures ad hoc doivent être imaginées, ce qui requiert probablement d’autres
types de données (par exemple de panels). Ce chantier passe notamment
par une meilleure compréhension de l’articulation entre performances ins-
titutionnelles, valeurs, aspirations et bien-être.
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